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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 21 février 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3552-2004.

Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique (PGÉÉ) d’Hydro-Québec Distribution.

Demande de reconnaissance de statut d'expert de Monsieur Jacques Fontaine par la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

La Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) demandent par la présente la reconnaissance de statut d'expert de Monsieur Jacques Fontaine au présent dossier.

Voici les paramètres de cette demande:

Qualification d'expertise demandée

Expertise en matière de prévision de la demande d'énergie au Québec et de la prise en compte des programmes d'efficacité énergétique dans cette prévision de la demande.

Mandat de l'expert

Tel qu'il apparaît à la section 1 de son rapport d'expertise, le mandat de Monsieur Jacques Fontaine, reçu de la part de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.), est le suivant :

Compte tenu de votre expérience et de votre expertise en matière de prévision de la demande d'énergie au Québec et de la prise en compte des programmes d'efficacité énergétique dans cette prévision de la demande, veuillez répondre aux questions suivantes :

· Les économies d'électricité prévues au Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) présenté par Hydro-Québec Distribution au dossier R-3552-2004 de la Régie de l'énergie sont-elles robustes ?

· Le cas échéant, cette robustesse pourrait-elle être améliorée ?

· Quelles mesures de suivi seraient souhaitables afin de s'assurer de la robustesse de ces projections ?

Curriculum vitae et coordonnées de l'expert

Nous déposons sous pli le curriculum vitae et les coordonnées complètes de Monsieur Jacques Fontaine, sous la cote CETAF-AQLPA-SÉ-1, Document 3.

Nous attirons votre attention sur la vaste expérience de Monsieur Fontaine dans le sujet pour lequel l'expertise est demandée, notamment auprès de son ancien employeur Hydro-Québec.

Nous attirons également votre attention sur la reconnaissance d'expertise similaire de Monsieur Fontaine, par la Régie de l'énergie, dans plusieurs dossiers antérieurs, incluant les dossiers relatifs aux Plans d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec Distribution ainsi que ceux d'autres distributeurs.

Plus particulièrement, au dossier R-3473-2001, relatif au premier Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) d'Hydro-Québec Distribution, la Régie de l'énergie a reconnu Monsieur Jacques Fontaine comme témoin-expert en prévision de la demande et en évaluation des programmes d'efficacité énergétique (Dossier R-3473-2001, n.s. volume 3, le 16 mars 2003, page 24).

De même, lors du suivi de ce Plan, la Régie de l'énergie a reconnu Monsieur Jacques Fontaine comme témoin-expert en efficacité énergétique aux fins de l’étude approfondie des objectifs du PGEÉ, de la méthodologie des coûts évités, des modalités spécifiques aux programmes et de leurs suivis (Dossier R-3519-2003 Phase 1, Décision D-2003-231, le 12 décembre 2003, page 8, tel que rectifié en audience).

Rapport d'expertise

Nous déposons sous pli le rapport d'expertise de Monsieur Jacques Fontaine, intitulé « La robustesse des prévisions d'économies d'électricité associées au Plan global en efficacité énergétique 2005-2010 d'Hydro-Québec Distribution. Évaluation - Pistes d'amélioration et de suivis ».

Ce rapport d'expertise est produit sous la cote CETAF-AQLPA-SÉ-2, Document 1.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF),de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


